
8. LES PRIX

8.1. La fixation et la détermination détaillée des prix (articles 16 à 18 du Code des 
marchés publics) 

Le prix des prestations faisant l’objet du marché sont soit : 

 des prix forfaitaires ; 
 des prix unitaires ; 
 à la fois des prix forfaitaires et des prix unitaires. 

Le prix forfaitaire ou global est celui qui rémunère le titulaire pour une prestation ou un ensemble 
de prestations, indépendamment des quantités mises en œuvre pour leur réalisation. Pour obtenir un 
prix forfaitaire, il faut le préciser dans le marché. 

La fixation d’un prix forfaitaire est recommandée pour toutes les prestations dont la consistance 
peut être bien définie au moment de la conclusion du marché. 

Le prix unitaire est le prix à l’unité d’une prestation déterminée. Il se présente généralement comme 
un prix forfaitaire à l’unité mais il peut aussi, dans des cas exceptionnels, n’être pas définitif et 
revêtir un caractère provisoire ou relever de la procédure des dépenses contrôlées. 

8.2. La révision, l’ajustement et l’actualisation 

8.2.1. Un marché est conclu à prix ferme dans le cas où cette forme de prix ne serait pas de nature à 
faire encourir des aléas majeurs au titulaire et à l’administration contractante à raison de l’évolution 
raisonnablement prévisible des conditions économiques pendant la période d’exécution des 
prestations. 

Lorsqu’un marché est conclu à prix ferme, il faut prévoir : 

- que ce prix sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s’écoule entre la date ou le mois 
d’établissement du prix figurant dans le marché et la date d’effet de l’acte portant commencement 
d’exécution des prestations ; 

- que l’actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois 
mois à la date d’effet de l’acte portant commencement d’exécution des prestations ; 

- les modalités de cette actualisation. 
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8.2.2. Un marché est dit à prix ajustable lorsque le prix de règlement est calculé à partir d’une 
référence qu’il définit et qui doit être représentative de l’évolution du prix de la prestation elle-
même. 

Cette solution peut être plus judicieuse que celle du prix ferme pour des fournitures courantes : 

 dont les prix sont susceptibles de varier de façon importante et imprévisible pendant la durée 
d'exécution du marché ; 

 qui font l'objet de livraisons échelonnées sur une assez longue durée. 

L’administration contractante peut introduire, dans une clause d’ajustement de prix, et afin de se 
protéger d’une hausse excessive : 

 une clause butoir, afin de limiter les hausses de prix dues à l’application de la clause d’ajustement ; 
 et/ou une clause de sauvegarde, lui permettant de résilier le marché sans indemnité dès que le nouveau 

prix dépassera un pourcentage d’augmentation fixé dans le cahier des charges du marché. 

8.2.3. Un marché est dit à prix révisable lorsqu'il prévoit la modification de ce dernier par 
l’application d’une formule représentant conventionnellement la composition du coût de la 
prestation. 

La formule de révision doit inclure un terme fixe dont la valeur minimale est de douze et demi pour 
cent. 

Le marché doit indiquer : 

- la date ou le mois d’établissement du prix initial ; 
- les modalités de la révision.

La révision s’effectue généralement au moyen d’une formule paramétrique. Les indices susceptibles 
de représenter les différents paramètres qu’elle doit comporter (salaires et charges sociales, matières 
premières, fournitures approvisionnées à l’extérieur, frais généraux) peuvent être recherchés dans le 
bulletin mensuel de statistique édité par l’I.N.S.E.E. et dans le bulletin officiel de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes. 
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